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L'OBSER VATEUR,

TomE .11. SAMEDI, 12 FEVRIER, 831 N 6

HISTOIRE DU CANADA.

(CONT1NUATIoN.)

Si le éô séil législatif (le Qnébec fut obligé d'obfempérer à
la volonité royale et nationale,. dans la-passation de l'acte d'ha.,
beáoarpus, il crut pouvoir s'opposer, .pai le vote de sa majorité
aux chargernens demandés.da.ns -la, constitution politique par
les re ue s tarnsmises en, Angleterre, l'année précédent". Le
droit de faire des rep'ésertatipnhs, orud.'adresser des requêtes:au
roi t au parlement,, appartenait.sans doute aut conseillers
comme auxautres. iabitans de la province.; mais ils ne le pou-
vient Iaire qu'individuellement, et ils allrent trop loin,- s'ils
prétendirent pouvoir exprimcr, dans une adresse, ou. une-re-
gute, es séêhimens.dLe a:général,itéde leurs compatriotes. En
efft, "le corps législatif de la .pro'ince de Québec, commeje dit M. Ducalvet, nl'étit lié d'aucune, relation avec le corps
(je ses cmIcitoyens ; il était isolé et concentré. en.lui-même ; ilr e representait, que ses propres.membres, et s!il se fût avisé depréteîIlre parler au nom dle. la généralité, ç'autrait été.un.témé-
raire, un usurpateur desdroits publics, auquel o.i aurait été-au-
torise a doi er solennellement le démenti. N'ayant point étéelus par les s ffrages.de la province, n'ayant pas même recueilli.
les sullrages respectifs dle leurs concitoyens, comment les con-.seille rs aiuraient-ils été mîrvestis du droit de se proclamer leursreprésetaus ? Quëlque vSu, quelque opinion qu'énonçât lainajurité ldu conseil législatif, ce ne pouvait être que le vœu, omil'opinion de quelques particuliers." *

uoiqu'il en soit, à la fin du même mois dAvril 1.78-1, M. deS Luc laissa, sur la table du conseil, la lettre suivante, adres-sée au président.
inne des personnes signèrent, et firent signer, l'automne

«ot S l forme ctluelle de notre gouvernement provincial, dit leniémeécrivaim, le ministère d'Angletere est destitué de tout point fiké,.detout gage an logue7 pouir en être assuré ; aussi erre-t-il à l'aventure danses vagues ténèbres de lincertitude et de l'erre'ur. »
TOME Il. N°. Vl. i



dernière, des représentations au roi, qui pourraient tendre au
rappel de l'acte de Québec, nous croyons qu'il est de notre de-
voir, comme conseillers et Canadiens ,nés, de proposer une
adressejà. so'n ;Exeltence, M. le gouverneur, .pour qu'il lui.
plaise de faire parvenir aux pieds du trône nos vrais sentimens,
et ceux de nos compatriotes en général sur ce sujet. Dans une
matière. aussi intéressante au bonheur et à la ,sureté de cette
,Ëroviice, iousï espérons avec con fiance la concurrence d nos
confrères."

Le lendemain, le même M. de St. Luc proposa l'adresse
suivante:

" Nous, les membres du conseil législatifï nous adressons à
votre Excellence nos humbles prières, de transmettre aux pieds
du trône notre entière et respectueuse gratitude pour la gra-
cieuse protection que sa majesté et toute la nation britannique
óntsi généreuïsement ac1cordée auiéuple de èette provin.e,,d
rant les malhe'ureûx troubles qui oét'agité et dechiré une partie
de ce contienét ë t'attaibïànt, en 'grtnde mesure ,cette tran-
qillité *et ces avaitfages' doiit ils dnt joui, toit ce, temps, .la

sagesse de l'adte du arleinènt passé en leur faèeur, là34 e
annéè~du préseit règie de sa majesté ; nous prionsluîunble-
mentivotre Excellene de reprsenter à sa majesté notç dlé(ii
sincere, que cet acte subsiste'dans toute sa force etvigieur, lie
désirant rien de plus ardeinitnent que de pouvoir le trsàmnietr
a-la-postérité, comme une charte pracièusequi lui assurera la
joôissade* des privilèges et de la religiondu peuple dqicette
province. Conyaincs par l'expérienc, et les 'lterations sui-
venues en icelle dépuis'la conquête,qu'e les Caniadiens vivront
heureux sous cet acté, et serdnt, sous peu de temps, ncorpo
rés 'à:la nation britaiiniqué, nous préumôns d'iespér, par 1'iii.
tèrcèssion de votre Excellence, d'obtepir cette grâce et nous
ne e sérons d'of'rir. nös voux pour sa þrospérité; &c. &c.

M GÀRNT proposa ei niendetfnt de .nommer un cqmité
dc ce corps législatit pour prendré en considération et rédig.
une humble adrésse au ioi, siégeant cn soîn parlement, pour le
supplier d'instituertine assemblée, ou tout aitre corps constitu-
tioiiel et électif qui représentât le peu ple de' cette provincj
de telle ma.nière et fornië, et 'é tel nombre, que la säg'elsg
sa majesté le jugerait convenable ; avec les pouvoirs rdinaires
atacisû la: législature d'un gouvernement colonial angais; et
que les raisons suivantes fussent alléguécs à l'appui de e
suppliq :e

71q Q uine telle assemblée, ou corps électif, représéntant le
peuple de cette province, était devenu esse.ntiel à son bien-être
et sa'prospérité, paï·ce qjue'expérincë ava.lprqpv que, le
pouvoir taxatif iccordé au coiáseil législatif, ne suffisait pas
pbùr lëà bess Opblics.;



eE *QueY.expérieice ce, viint-quiatreian- avtit . apprisqué;h
Js sujets.cariadiens dysa iajsté·ittendaient;rcoinme i1 Tam

vaient toujours .atteidu, l:établissntitt d ù; gouvernement. Lcoñë
titutionnel qui.lura été annoncéetýproinîs Par -d proèlåniatioie
royale d'Octobre 1763, et par la 1'2me section de l'acte de
Québec;

3. Qu'il était devenu d'autant plus nécessaire d'accorder. à
un corps représentatif élu par le peuple (le cette province le
pou.s6i-rde tatxàtii intérieuie -pour· des objets:d utlité.publi-
que,:que.Ie;roi et.le parleinent avaient:jugég propos- pail'ate
de lat 18ème ainée, d'abandonner lesystened'une inxatian in4
térieurei. pîovinciale' ct coloniale, si:ce nst; pour.le régleciCnt2

dueommerce ; . . .

49. Que: le' pouvô ir de. léver nn revenu p ôu r su'bveniri auxid
besoins du gouvernenent, et'encou ra'ger.les établissemen9:prà-
pres-à:fiec prospérer: l!industrie,-Jle:'omnmerce ét. Iagrclure
applicablo:e lamanièr-elue les repÉésentauis. dp peupldl'dré

dlonneraicnt,, était' essenltiel .iaa.liber.té' personnelle~ .laïsdr'èté;
et a. droit n'aturel de: toùt·.stjet:anglais; , :

5°. Qul'établis'seinsit; d'un gduvernenièut' constitutionneli
était le plus -sèr;moyen. d'iiduire 'les loyaux, mâis 'iifortUîném':
sujets de sa mlijesté' habitans des di-devant.colonics.å s'efixer,
et-siétablir dans-cette provinice.‡ n

M'1 'Gint voûlait qu'on deiïdât' d risii rnèi .diß'söbôii
requéte, que IL prucòé par jurés fat établi daisltö't lds alflri
personneIles et rerncdrtilés ; et'§laWs ëscüs' äi Vs'n&

le re arii.L po~i'nls uiune dés partiese f.t for
temëent représenté ail roi erï'parleiùènt, cômrnæmx'oifaddùon
nel pour accorder aùxsîjets canidicsa'ïniajstédui' .liulin
bre d'asseniblée, qu'ils étaient sénsibleinentfalhtiés d' pouivoi
cxtinordinaire accordéiu-conseiF législati de' caner'tout.a
la fois et les lois cribihellää d'Anglterie et-le's lois''èij'ilë'dBeli
provihce, excepté celles (lui lvaefit rappôrt ñila'ëligidri;
pouvoir d'aûtant plu§ à ted&ûte qüe:ldin'inlîrcs (d,'äC doi1

sudl étaient amovibles'sëlon le bon plaisir-de 'it éô''dr iô;' q'ie:
pluisiéurs dil'ntr eux téliai;int du gou«rñieitdeslésdliöri
sieur et dé piofit ; qu'il n'étaitieïµi culi~ quiifictia n 'dS

‡Voici, au dire de. .Ducalvel, connuent' palaien;cux:~J.a cl y
alistes qui s'étaient déjà réfugiés dans l province de Québec :« No '
venons nous réflugier dans cette province, après-avoir sacrifié nos beus,
exposénos famnles:aux calamités (lu temps, ainsi quenos ies pour' le.-
service du'roi. Mis si la province continue d'ête egöüeïnéêêaéè9 i
même despotisrnquielle 'l'est actuellement.nous la quitierons, et'nuv
irons implorer le secours de nos concitoyens et de oslfrères qué:nou
avonls abandonnés par notre Ioyalebnrction pour sa majestb.>»



conseillers, sinon qu'ils résidassent dans la province ; que neuf
d'entr'énù, oula majorité de.dix-sept, pouvait;former une as.
semblée-compétente pour:agir , d'où il suivait qucinq c on-
seillers,ý avec le consentement du gbuverneuir, pouvaient faire des
lois qui-liaient les sujets canadiens de sa majesté dans tois les cas.;

(A con 7 nr.)

-jld u<qCA M BR E DAssEMBLE'E Lundi, 31 Janvier I8I .
aMu y BAJEA u dit que commie il ne paraissait pas que .lesp

réOaltiiÎ*r:ontre M. CnnIIST i E, eussent'jamais été reseiudées5
iljnoîpobjaib les regarder quecomme étant-encoreý en force.

M. LrsIJ E observa qu'il était membre de la dernière assen-ý
bléo4 giianddles résolutions! contre M. Chiristie. pour. offenses
préteidues;rceitre la chambre avaient été adoptées; que ces
o(fendé-.ýré.tébdues étant: d'une naturie -purement politique, il
étaifddtewv qu'elles méiitassent le chlâtiûien s&vère-iidlig a
MJbr:isie) qand -même elles auraient été prouvées clairerent:;
mais telles qu'elles étaient., elles n'avaient pas été p*roùvées

(&e;Giáriière satisfaîisante, Il aurait désiré qu'on:permit à. M.
Cliristiede iparler pour sadéfense,; àla barre de cette chambre,"
coniiil 4devait demandé.k 1l ne pouvait donc consciencieuse-
ment appronyer les présents procédés, ni se contenter de les
eqbettypsimpleniciit par son vote, conme il avait fait:précé-
de.qyp - Quand M. Chiistie avait été expulsé d'abord, ik
aggkégardé la chose comr]me une ,raudè injustice, et il n'a
vr4¡pagphangé d'opinion depuis ; le tort et l'injustice avaient
ét.,,,sljj}ant lui, aggravés par une seconde expulsion du même,
µqfw!lr9 pour les mêmes offlenses, après qu'il eut. été renvoyé

a M ecteurs, pur Il'expression de leurs sentimens sur le sujet.
11lu 1paraissait tout à fait déraisonnable de proposer de l'ex
p jsgrune troisiènme fois, dans une nouvelle.asseiblée, qui n'a-
vaihppas juridiction sur le sujet, et qui était, même sensée n en
rible*syvoir. La chambre devait observer de plus que l'in justice
ne mberait pas surM. Christie seul, mais sur ses constituans,
sii4 e comté de Gaspé, sur toute la: province ; car un;acte d'in-
jusÇjce envers une partie d électeurs, étnit un acte d'injustice
envers tout le corps dles électeurs dans toute la province. Il
voterait donc contre cette proposition ou contre toute autre qui
tendrait à faire revivre un sujet qui taurait d'à demeurer dans
l'6ubli.

M.LsEE s'opposait à la motion, non seulement parce c*était
proposer à la chambre d'attaquer sans nécessité le caractère per-
sonnel et les vues d'un individu membre <le cette chambre,
chose de.quelque intérê( cri elle-même ; iais parce quIl s'y



Msit d'un intéret beaucôup plus grand, non seulenient pour
eette chambre, non seulement pour le comté de Gaspé, mais
l>Ou3 tout le peuplè de cette province, de la franchise élective,

"i' nmot.

1e]moteur de cette question se contente de mettre en avant
e 'lmPle allégué d'un fait, s'attendant que la chambre en pas-
ditPar ce qu'il veut, sans enquête ultérieure. Quoiqu'il ne

se rien qui aille au but, il semble donner à entendre que par-
ce qu'il est écrit*dans les jôurhaux de la dernière chambre d'at-
semlé, que Robert Christie en a été expulsé, la présente
toaidbre doit, tout naturellement, et soit que la dernière ait eu
Io droit, prendre connissance de l'affaire, et pour imiter

'nable exemple de cette dernière chambre, précéder sans
qjéfrMonie à une troisième expulsion ; en un mot, que parce

ne M.Chuistie a été expulsé uine fois, deux fois mêmne pour
e offense, par une chambre, une autre chambre, que la
ne regarde pas, doit l'expulser une troisième fois, pour

y e honneur à la décision de celle qui l'a précédée, et prouver
quel cas elle fait de sa justice. Les membres de la pré-
aV Qsemblée qui n'étaient paa de la dernière, qui a adopté

e mesure, ne sont certain'ment pas liés par la décision, et
qui étaient de la dernière assemblée, et qui ont concou ru

e Puion, ne sont pas tenus d'agir dans le même sens, dans
hIouveai parlement, qui est censé ne rien connaitre de l'af-
e sil, trouvent qu'ils se sont trompés, ou s'ils sont con vain-

C'ue -les choses ont déjà été portées assez loin contre M.
dertie. Dans le dernier parlement, il avait été trouvé coupable,

quoi ? d'une indiscrétion, politique, et il (M. Lee) avait
.. et très convenablement alors, à ce qu'il croyait, pour sou

rt MlUion de l'assemblée; Mais pour quelle fin et dans quelle
tntion avait-il voté ainsi ? non pas certainement de le dis-

ier, de le rendre à jamais inhabile à siéger et voter dans
chanbre mais ·dans l'intention qu'il fût renvoyé à ses

et. tiang, pour savoir s'il avait par là perdu leur confiance,
s'te B il était réélu, il reprit son siége comme leur représen-
tEn donnant son vote, il n'avait été mû par aucun senti-

i de vengeance, et les membres ne devaient pas se laisser
libé encer par d'autres sentimens qde ceux de la justice, de la

11té et du bien public.
.té riire de M. Christie était un cas extraordinaire: il avait

-Pri grdé comme un criminel, et chose singulière, il avait été
dt dtu bénéfice des lois criminelles d'Angleterre, dit bénéfice
.e proces par urés ; on lui avait même refusé le privilége de
t en ela barre de cette chambre, et de transques-
lui tier (levant le public les témoins qui avaient déposé contre

ennt Iu comité spécial. Sa pétition à ce effet avait été



lion seulement rejettée par lt chambre mais déclarée par elle
une aggravation des crimes qu'on lui imputait.

Si la chambre voulait recour-ir aî autécédens ell'e les trouve.
rait favorables au cas présent de M. Christie. Le cas de, M.
Bonc pourrait être consulté-avec ayantage. Il fuexpulségle
la chambre, parce que dans une cour de justice, il.avait. été,
trouvé coupablé <le fra'.ude ou. de quelque, délit mineur. I ex
pulsion ne le disqualifia pas, et il fut réélu deux ou trois, foi.
Pour créer le disquatiication il fut nécessaire; de passer une,
loi à cet effét. Il lit alusion a aWaire de Wilkes et demand

lapermnissiori de lire un passage de .funius, où les procédés du
ministêCre sur le sujet sont appell.és 'u ùinouveau systêm de dlo

ig ui politiquè par lequel un sujet peut-être dépouilé de soa
droit par un vote de la chambre des commiuné." (lei M. Bour
dages observe que-la question n'a pas de rapport a inus, avec

qui l'assemblée n'a. rien à faire.-Qn rit.) D'après les aitécé
dlns riipportés par- le même écrivain,, il ést chaircmeit déimoi-
tré- que l'expulsion i.e.crée pas la disqualifici un,qui. ne peut
être effectuée.qne par une loi ; et quie si un nembre expulsé t.

réélu, il peut reprendre son siége. Il y avaitlie cls de Wo
laston, en 169S, lequel, après avoir été expulsé, futréélu, et
reprit son siége. En 1712,.M. Walpole fut expulsé de la cham"
bre des communes, pour" grand abus de coniance et.corrup,
tion notoire dans un emploi, public,' et 'déclaré incapaed

siéger dims le même parlînemnît. Il fut élu et prit o siege dans
lèparleient suivant, nonobstant ses méfaits qui etaient b
autrement graves que ceux dont MI. Christie :avait été accuse

pir la derniè.e assemblée. Venait ensuite le cas db lord Cor
chrane, qui était un.antécélent remarquable. Il avait été con-

vaincu de fraude dans ses transactions à la Bourse,.et condamné

;ì une année d'emprisonnement, à une amende de £1000,. et au

pilori. A la vérité, cette dernière partie de la seitence ne fut

pas mise à exécution. EIfut expulsé- de la cliambre, pendai

sn cmprisonnement, mais ayant été élu pour Westminster,.l

reprit son siége, lorsqu'il fut sorti de prison, et il ne fut pas

question de le réexpulser. Dans le cas dé Wilkes, on devait

se rappeller, qu'il fut fit une motion annuellé <le rescinder le

vote pour son expulsion, jusqu'à ce qu'enfin la mesure eut.éM'

-adoptée à une grande majorité. Son expulsion cnt lieu, le-3
Février 1769. Il fut réét pour Middlesex le 16 du mem<e

mois. Son élection fut annullée le 17, et lui-même déclaré iii-

capable d'être élu pcur le parlement alors siégeant. Il fut ré

élu le 16 Mars, n'ayant pour autagoniste que Mr. Dingley, qui

n'eût pas une seule voix. Le 17, son élection fut encore dé

c!arée nulle. Le 13 Avril, il fut encore ra pporté pr le sche-

sif, comme v'nt 1143 votes, tandis que son antagoniste, :é



colonel Luttreil ppn avait que 296., Le 15 du même mois,,la
chanibre voa qgé'uè "flLuttrell aurait dû3étre décjàré élu, et
il'prit en con ségiýience son siege dans la chambre, à l'exchision
'de Mr. Wilkes. Liniquité de ces procédés fut cependant

peineent rèeoäinée ensuite, et le S Mai ,792, la totalité des
procédés fut-,rescindée des journaux, à.la majorité de 115 cou-
tre 4,5, corn .tant subversifs des dr tote corps des
électeurs dlans tout le ru5yaume." Depuis l'affaire de Wilkes,J a
chambire des comiunes a renoncé à l'idée de réexpulser, et le
cas de lord Coclrane en est un exemple frappant.

C'était,. à ce qut'il croyait, targument de quelques uns des
memibres"de cette chambre, que parce que M. Christie était,
suivant eux, un, méchant homme, ses constituans ne devaient
pas le renvoyer 1rendre son siége dans .l'assemblée ; d'où il
suivrait:que lomté de Gaspé ne devait se composer que de
méchan tes (ens, Car ils. l'avaient déjà élu trois fois de; suite.
L noteu. -de là iesure avait été, .ù ce qu'il apprenait, son au-
ajgonistä malheûreux, en une de ces occasions, et à la derniére

élection; i. l\C ie avait été é'r unanimement par. ses cons-
tituans. . Son ci-devant, atagoPiste, qui se trouvait pour la
preinière fois dans cette chamlbre, avait été élu, en conséquence
(le La noIüvellé division; pour cette partie du comté de Gaspé
formant présentement le comté, de, Bonaventure,, et il semblait
regarder comie une action digne d'éloge de proposer la réex-
pulsion d'un représentant qu'il s'avait etsentait jouir de.hi con-
fiuce de ses commettans n étant pas cipable <le l'empêcher
d' e trerà as cette chanbre, par la voix des électeurs, il s't-,
tendait que, contre leurs voux, la chanbre l'en empêcleréit.
C'était le devoir de la chambre et du pays (le les maintenir dans
leurs franclhises. On' devait se rappeller les procédés de la
chambre, 'iui s'était déclarée incompétente, parce qu'il n'y
avait pas de retour de l'ordre d'élection pour le comté de Gas-,
lé. arriverait-il si on expulsait encore M.. Christie ? pou-
vait-mnulcroire <jue le comté <le Gaséen demeurerait là? N'é-
t.it-iL as extrémement probable. quil le réélirait et si en était
ainsi, à qnèlle extrémité les choses ne seraientielles pas pous7-
sees Il s'en suivrait reexpulsionh apres reex pulsion, et pen
dant tout"cé' temps, le-comté de Ghspé lemeugerait sans repré-
sentant on lui oterait a6solument sa franchise élective. On,
p)ourrait leur dire que C'était ler fa uisq ils hoisisseie.nt
pouir ls représenterun iudividu qui n'était pas agréable à l'as-,
senmble Mais a leir.tour ils pourraient dire, et avecraiisong
que l'assembléè n'avait aucun droit.de leur dicter le choix de
leur représentant, et qu'elle d vait admettre'dains son sein celui
qu'ils lui envoyaieni comme tel. Finalement, il conjurait les
menmbres de bien peser le sujet qu'on se proposait de mettre sur



le tapis, cL de ne pas (promettrel'honneur de la chambre lt
nt' ilérêt du pays, en continuanît à. cht ier d'ùne manière atssi

'sévère une simple indiscrétion' politiu, de la discils'sio,î de
laquelle il était vraiment étoiriantq:ue la clmbre s'occpit de
nouveau.

* BouR D u A G Es dit que la mot ion était ..out a fait sim ple'
qu'il y aviit irréguil;rité i s'y opposer parce que c'it; mi-
dière de droit ; que lire les journux n'était pas expuIlse,%rÈ
'Christie ; que ses amis attendent qu,îil s'en suive des lirocédés
ultérieurs, et alors il pourront. prendre sa.défense. Il est, un
fait ceiaigi, c'est.gue les résolutions qli Xpulsdnt M. Chritie
ont pour base la conviction d'un grti( cilme. Quelques inter-
ruptions ayant eu lieu,- par les cris dlordre; ordre, M. Boutr-
ges conclut par niouvoir que la question soit référée àL n co.
nuité le toute la chambre. M. Fisher demande la divisionî

pour la motion cie M. L3onrclages, 46 ; contre 6.L motin
<le M Thibaudeau, que Uentrée des journiux soit lue étà
mise aux voix, elle est adoptée à une uîajoiité de 23 pour 4 5
cultre. 22.

r lui B.A U DE A ù it alors motion que B. C ristie lii
pour le comté de Gaspé, est le mêipe .IL C!h"isîie, expulsé par c
résolutions.

M. Fisan dit qu'il n était nujlement satisfait des p ésenl
procédés. Il n'était pas prêt à dire si M. Clîristie, à present
dlans la· chambre, était lv même M. Christie qui t ait. li ï

.récédenrte. Il était lii-nième ui nouveau niérúbu, et il
connaissait n ine.vou lait connaître ce à quoi 01o faisait illsion
et qui s'était pasé dans un autre' arlemet. Et silldyaitjîi-
gzr <le l'afiire, il désiraitaòi dles prev'es de ce quiát iviýîtßét
allégué ; car il voulait décider pár lu-n 1ie. .Il nu se croira t
tenu d en passer pâr la 'décision d'une clarnbre préééden
.que quand on luii aurait!priuvé d'une iniîiire claire it atirf
saute qu'elle avait cu raison d décid'r otnie elle avui t fait.

Nl. CUvII Ei·se leva isiblenient ému. Il dit que. Ce se
rait avec unie extrême répu nance qu'il v'terait suûr cette ue
lioi uqt'il *ne s'agissait (fe rien moins que T.lx pnision i
d'cntr'eux. di rei)resefhit ouit liou'r le comté 'de Gapié. Cette
question 'était dela 'imsgrde irnportice pour tout le. corps
constitua utule h pr<iviiuce renfermant iàas considérations dhine
(ntiure pWide et d'une.nature l'biquedt affecant l aract e
(deindivid'etl'honneir et l jiistice de cette chmre ei
dams c une uestioiî'quii avait agité l'Angleterre'jusque

d 'os ssf nnens, et dont les inembres ne devaient approcher
qu 'ci tremîblant, mais que quelques uns, il était peiné dele
oiramblaiient disposés à traiter très légèrement, et à ce. quil

cra gimait, très inconIsidléméient. Vu donc combien cette qïei

b1



fi tdt imlportaite sous tous les raport, et liarticuliêremeît
e autian 'qu'elle aflectait 1a franchise élective, les niemîbres ne
la dévaient agiter <j'avec le plu 'gratid sang-froid. Il cspé-
rait que ceux qui ëtaient cri faveur de la mesure proposée, la
soutindi-àent par des raisorimemens et des autorités, etque s'ls
n'étaient pas'en état de le faire, ils verraient la sagesse de l'a-
bandonner à temps. It-n'était pas présent lors de la première
ekptlsiOn de M. Christie ; mais il était probable que.s'il eût été
prése 'il aurait conour , bien qu'il blfntt la manière
dont elle avait été effectuée. Son procès, si l'on pouvait lui
doniner ce nom, n'était 'rien ihin que justice; oi1 pdvait
même dire que la justice lui avait été absolument refusée, bien
qu'il eût respectueusement demandé à la chanibre, par pétition,
d'être entendu à sa baire, et d'y transquestionner les témoins
dont les dépositions avaient été reçues contre lui. Non seule-
nient cet acte ordinaire de justice lui avait été refusé,; mais sa
pétition avait été déclarée fimsse, insultadte et véxatoire fie
infraction des privifèges de la chambre, etunea gravatn de

son of'fese bien qu.'il (M. Cuvillier) n'y pût rindcurrde
semblable.

Dans tous les cas d'expulsion qui avaient eu lieu dans la
chambre des communes, on avait eu soin que la partie accusée
eût tous les moyens de se 'défendre ; et cela du côté de la
chaihîbr-, intant par égard pour ses -propres privilèges que ponr
l'accusé, dans la seule vue de 'la justice, et de la justice entière
et impartiale. Ce princi Pe d'équité était même suivi si rigoi
reuisement dibís la chambre des communes, que non seulement
elle )ermettait au membre accusé de pa'rler pour sa défense, s'il
le désirait, mais qu,elle l'invitait mûine à le faire; et s'il arri-
vait que cet individu ci fût emîpêchlé par la contrainte, elle len
déliyrait temporairement, et le plaçait sur son siège, afin qu'il
fût en parfuite libei-té d'adopter 1e plan de con duit par lequel
il croirait pou voir se justi fier ou s'excuser ; tant une chanbre
anglaise des communes tenait à son propre bonneur et aux pri-
vilèges de ses membres. Le cas (le Lord Cocliräiie était une
preuve directe (le ce qu"il avançait. Il était ci prison lorsque
son expulsion fut proposée dans la chambre, et l'orateur émana
soin Warrant pour qu'il y fût ainené, afin d'y prendre son siège
et (le parler pour sa défense. Il y avait contre lui le verdict
d'un jury de son pays, et la sentence d'une cour le justice qui
le condamnait à une punition infamante. Sa défense ne fut
pas trouvée suflisante, et il fut expulsé. Ceci élut lieu le 6
Juillet, 1814. Il fut rapporté duement élu le 17 du même
mois, et lorsque le terme de son emprisonnement fut expiré, il

-reprit son siège (Lains la même chambre des communes d'où il
avait été expulsé, et oà il rie fut fit aucune mention de son

12



expulsion, ce principe constitutiornel étant établi dans êe

corps, qui n tient certainement pas moins à ses privilèges que.
nous nie tenons aux nôtres. que l'expulsion n'eiporte pas Ais-
qualification ou inhabilefé à êtreélu.

Mais d'is le 'cas de M. C'bristie, il ne voyait rien de sem!
U table ; un tl principe, im tel ésprit ne se mamtiifeslait pas dans'

ce procédé ramené poliur la troisiéce fois devant la chambre,et
d'evant une clhambre qui ne connaissait rien, et ne. devait rién

connaître de Vi'fliire. Les nenbr/s'ie rappelleraient sans doute
la grande exaspération 1 oiùque 'ui existait lorsque M. Chritie,.
encourut le déplaisir -de 'assemblée ; et c'était une circons-
tance dJigno de leur considération. No'us étoins encore suffrar ts
des blessures que nous avait faites une adrijiistration détesta
bIe. Des hommes maltraités cherchent à se vnger: nous regar
dûmes autour de nous, et ne trouvant àl notreportée que cet infor
tné R. Cbristie, nous tirânies de lui vengeance de tout le
mal qui avait été fait à la province, avec ou sans sa participa,
lionl, depuis huit ans ; imdis que lè' principaux acteurs, beau-
coup plus coupables que lubi, sont 'demeurés impunis, et jouis-
sent probablement du divctisceient "qd'ils plrocurent par le
spectacle d'un individu puni pour les iniquités d'autrui. Con-
icaissaiit la faillibilité des passions liumaines, il se serait méfié
de lu i- mme, s'il avait eui à juger ec ette occasion ; .mafs il es.

pérait que la *décision de ce soir inontrerait que 'exaspénîtion
politique n'existait plus. Il admcirpit le izèle qu'on montrait

pour préserver les droits et les privifi>ès de l'assemblée ; mais
il aimerait aussi à voir le niêne zèle etlie inême égard pour les
dibits et les privilèges des electéurâ. Le privilège q'a le peu-
ple d'élire ses ieprésentáns est de Plcssence mnme de Id constitu-
l ion ; c'est une loi fondànmentale ; tandis que le droit d'expul-
sionî n'a ppirtient aux communes que par l'usage. En i;ecolu-
rant aux anticédeis, 011 voit quelle délicatesse les communes
dYigleterre ont mise dans cet usage, quand les circonistances
-oint frcée d'y.recourir. Elles out i areieit expulsé purnii temit)

phis llnig que la Session et sou vent elles l'ont fait pour moins
die tenp p; car il y a èü des cas ou in mi mbre expulsé a été
réélu et a pis . so'siège dns la même session. Wollastoii, par.
exeipIe, fit ex pulsé sans qi'ilfut ajouté pour cette session,"

ou pour un teiîps plus coilit. ou plus long. Il fut réélu et.re
prit îsonI sié-g dans la mème sessioin dans laqüiélle il avait été

exiulé. Sir Roubert Walpole, expulsé de la chambre des
co niciiies, fut réélu et rées plîcsé pour ' Ii durée dit parement."
el fut iéélu 1:our le nouveau paiclemen t, et y prit ccn siég,
sais qu'il fût queèstionm des irocédés dui parlement précédent
son éar



Tes nembres devaient voi r .l avc quelle circonsed-
lion on procédait hez les commruies l'Angleterre dans ls
csnuexsn ans ninobreanlparlenïent les anciens et
les;noiveaux memrres viennent tous sur le pdl de !égtlité
ils ne sontîn plus ni moins représentans les uns que les auitres.
ils n'ont pas le lroit'dc se.quCstionrer les uns lW autres sur lès
incidens de leur vie Loitique ; li chambre tême n'a pas ce
droit sur I'tin quelcon qie. de spis membres.- Oh ne trouve dans
esannales de l'histoi- paçienttire aticn cas où un memibre
excluis par un parlement; l'ititét çn conséqcence par le parle-
ment suivant, ou ait été pour cela ýlcclaré inhabile à siéger et
voter dans le nouveau parlement. Qe les messieurs qui sont
de l'autre côté de la question, s'ils'oit ps intention de l'em-porterpa la sinmple' force numåriqumontrent seulen.ut un
antécédenti u- se l e*eniple Ie hi rmesitc qu'ils proposent i laêlulmbre : s'ils le fout, je déclire ,q.lije passerai incontinent de
leur côté. Mais sans raispimmrit, sans' antécédent, sarns
preuve de culipabil.i.é d aucune sorte, sans l'ér tenidre; et con-
trairement à tous les a itdcéóclns clais les cas analogtues, re con-
damner ui imninie, c'était miccliose. it la seule idée de laquelle
son esprit se révoltait ; un tel procédé imiprimerait une 1ache
aux representtans de la province, et les exposèrait à la censure
dit public, comme agissant par -passion et par préjug2, ou dît
moins comme exerçant fne cruelle espèce dle jiistice, sais la
mtoindre disposit joi à l'indulgence. 1.1 espérait et croyait qu'il
y avait un esprit de modération et d'équité dans la Chambre
et qu'il seraitaerinis au rimbre pour Gaspé 'de r·etenir le siègeauquela déée s constituens lui donnait un titreinconttestablé. Si, cntre so.. attente, ce siège'étail. rendu va-

canit, les labitans r.e sqipé îeraient lésés, et auraient tin jste
sujet de se 'plaindreM d'êtrê d6pouillés de leurs fiaîîchises. Ils
s'e plaignent déjà, et ils ont donne au pays une ainple preuve
qu'ils connaissent leurs droits, et. qu'ils les' soitiendront à tout
liazard. Les membres ne se rappellent-ils pas avec quel res-
sentinent le pays renvoya à l'asemblée sesreprésenitains insul-té.la dernière fois qu'elle futlssout violemment ? Que la
justice ait lieu, mais rien autre chose que la justice,

(La fi au prochiin Nuntéro.)

INSšRRECTION EN POLOGN L.

Le liali, 29 Nov, vers sept heures du soir, une insurrection
a.eclaté a Varsovie, capitale de la Polognie. Elle fut coni-
pcicée par les élèves de l'école militaire. Cesjeuntes gens, au



nombre de 5 ou 600, searmèrent, et parcoururent les rues de I?
ville, en appellant les 'citoyens aux armes. Une multitude
d'étu'diaos det d'hsbieiàis s joigniirent 'à túx. Ils se irendirent
aux casernes deifanterie et à l'arsenal dont ils furent inaî-
ties 'vers dix heures. L iinënse quantité d'armes blanches et
à feu qui y était contenue fut lisribuée upéuple. Linsu re
lion avait-déjàgagné les casernes'le l'fimfnterié. Le régmeuiit
dcs ingéideurs fut le preniùr àse soulever,' et plusieurs atris
l'iniièreit. Le irand-duc Cor'stantin, sur le poiit 'cêtre'atta
qué ou nyelppé dans son palais, retraita sur Parga, av,é sa
garde, deux régimens russes et un iégixiient de éaaleriejólo6
uîmise, qui ne le suivit que par le sertienert de L'honnéur mili1
taire, niais qui demeurera neutre, si le sùldats ne se débandent

pas, 'ou ne joignent pas leurs énipatriotes en borps. L'exas"
jération, étouffée depuis longtém'ps, était si com'sidérable, 'à
moment de l'insurrection, que quelqus'dtaclhemens polonaim,
qui, au commencement, refusèrent de remettre leurs postes au

peuplc, furent massacrés,-Quarante-ét-un colonels ou 'majors
furent, tués en b'offorcant de teunir les troupes dans 'obéissancel
Deux aides de cam'p du grand-due, ajoute t-on, ont aussi étI
tués.

ilopinion, à Varsovie, était 'que la défection de l'armée pà.
Ionaise deviendritit générale. Le chef de la poliçe inniôipalo
et deux généraux russes ont été tués. 'Le géniéral allemand
-lauch,' et le comte Stalislas Potoski ont aussi été tués, en cIer,

chant à rallier les troupses. La caisse müilitàire et la rnáisoin du

pai'e-inaître général ont été pillées. Le général Klopieki a

pris le coniandement des troupes polonises, et s'efforce de
rétablir l'ordre. On dit qu'il a déjà 16,000 iommes de trou.

e)s de ligne suus son commandeient. La cocarde tricolorè
française a été adoptée au commencement dé Finsukréction
nais elle à été reimplacée, bientot après, par la cocarde polo.
naise. Les généraux Redel et Bontenis ont été arrêtés. Les
généraux Essakoff et Englemaun se 'sont rendus prisonniers de
guerre.

Le 30 Novembre, les habitans de Yarsovie demeurèr-ent sous
les arimes, et dans 1' i)rès-mhi(li, la garde commença à s'orgai-
ser sous le commandement du comté Lubienski. Les troupes
russes étaient jusqu'alors demeurées paisibles. Les régimens
polonais d'inlanterie et de cavalerie, stationnés dans les pro.
vinces, ont e ordre de se diriger sans délai sur Varsovie. Il
n été placé de Partillerie dans les principales rues de cette ville.
Il y a des patrouilles de cavalerie polonaise sur la place Sa.
xonne et dans le fauxbourg de Cracovie. C'est dans l'avenuecl
près de l'église d'Aléxandre, que le combat a été le plus saii-
glant. Le carnage paraît avoir été inunense parmi les oflicier



supérieprs. On a .vii plusieurs femmes armes rendre part aux
cliigers de la joprnée. On dit ci'outre les troupespolonaises
il'y a 30,000 citojens sous les arines. IJ ne fut point publié
de gazettes le 30, parce que les compositeurs s'étaient joints
aux insu rgens.

Le même jour (30 Novembre,) le conseil d'administration,
changé en partie, émana la proclamation suivante

Polonais :-Les. évenemens d'hier soir, et de la nuit dernière,
qni sont aussi tristes qu'ils étaient inattendus, ont induit le gou-
vernement à ajouter à ses membres quelques personnes distin-
guées par leurs nlomibrôux services, et à vous adresser la procla-
ia tion souivante;-

Son altesse impériale le grand duc Constantin, a déferidu aux
troupes ruissess dintervenir d'avantage ; car les Po'onais sels
doivent réunxir les esprits divisés de leurs concitoyens-. Mlais
les Polonais ne doivent pas teindre leurs mains du sang de
leurs frères. Vous ne pouvez pas pls avoir intention de do-
ler au nionde le spectacle d'une guerre civile. La modération
seule peut vous empêcher de tomber dans le précipice sur le
bprd duqiuel vous vous trouvez. lietournez à l'ordre et à la
trauquillit'é. et puissent tous les tumultes se terminer avec la
nuit fatale qui les a couverts de sou voile. Peisez à l'avenir et
au, mallpurs.de votre pays. Evitez tout ce qui pourrait met-
treen dlanger son existence, Notre devoir consiste à maintenir
la sureté du puîblic, des lois et los libertés garanties au pays
par la constitution.
? Le ler Décembre, on vit plusieurs citoyens porter la cocarde
tricolore, (rouge, bleue et blanche) ; nmais le 2, on ne voyait
que des cocardes blanches. On dit que le général Rosniecki
a été tué près de Kaluskinu. Un grand nombre de proprié.
aires et de paysans armés se rendaiient (le Kalisclh à Varsovie.

Les étudiais Le l'Université ont formé une division séparée de
la garde, sous les professeurs Sclisma et I ube. Le général
Richter s'est rendu en même teins que les généraux Essakoff,
rittkofllange, et Engchnan, le colonel Ignatieflf, et l'aide-

de-camup (le l'empereur, Buturlin. Tots ces olliciers sont sous
arrêt au palais royal. Le général Sienniat Kofliki est mort dans
la nuit dú 29.

Le conspil d'administration étant informé 'que son altesse
impériale, le graiid duc Constantin, désirait connaître les veux
de la nation, à envoyé à son quartier-général quatre de ses
membres. Cette députation a représenté à son altesse impé-
riale que le voNe général (le la nation était que la constitution
fût complètement mîise à exécution, et que sa majesté impériale
remplît la promesse fitite par son illustre prélécesseur, (incor-
porer au royiîame de Pologne les provinces polonaises ci-de-



vaut uiries à laRussie, et que finalcinent le corpsithua r
sous le ~commandement 'de son altesse impériale, n'entrât
dans le royauime de Pologne.

Le ouveneement provsöire a émané une proclamation coli
teiat des rèjyleniens pour la formation de troupes <le ligné
ainsi quc pour 'ne levée n mraisse.

Le 4, le grand-.dluc était Qérii avec ses troupes. Il parai.
trait pir la route qii'il suit que son intention est de traverser la
_Vistule à Plulawy, et de se ren,.dre a Lublin, ville polonaise sif
-tuée >sur la route de la Wolbynie. -Cetteitraite est le résultt
.d'une Crnvention, ets'exécute sains hostifités entre les Russes
et les Polonais. Il paraît certain que les. Russes.ne se montrè.
ýrent aniniiés d'aucun sentiment d'ènlbóousiasme contre la liberté
de la Poloane, et qu'ils ne combattirent que pour leur déf'nse?
Dans le fait, ces régimens sont princil-)ieniit compossi (e
Tollvnichs et'de Lithuaniens, tous enfaiis de l'àncien rd aun

-de Pologne.
On apprit le même jonr ofliciellement à Varsovip, que l&

garnison de la forteresse le Modlii s'était rendue sans fésisten-
e,'après la réception d'une lettre <le Constantin, qui lui fut
,emise par son ahide-de-camp:

Le régiment polonais des gardes, et plusieurs détaclhemen ;
de cavalerie et d'infanterie, qui, avaient suivi le grand-cie, sont
-fe'oenus à Vaïsovie. L'esprit <de rebellion s'est aussi manifesté.
à K(aliscli. et. l'on dit qui le godverneur dle la ville à été arrêté
et. que les Cosaques stationnés su.r les frontières ont été désar-
nés. Les deux rég'iinens russes de Vohyiî et le Lithuanie,
se sont joints aux Polonais. n d( uelqgouvernement pro
yisoire, par ln ildécit du 2 Décembre, a rdoniié une levée de
200,Q00 blonnåeis.

.n ne ivoit encore, lans les détails que nous venons de don
vîer, qu'une teitativye de révolution, et nion une révolution con
plète. Les jeunes gens et le peuple agissent les premiers, et, il
paraît, sans réflexioi, ou sans songer aux conséquences et si
les grands de l'état prennent ci main la direction des alires
ce n'est, di moins ostensiblement, quire pour réla blir la Iranmu-
quillité, et prévenir l'anarchie. Il et vrai que subséquemment
les choses semblent- prendre un aspect diffbrent, -et les esprits,
même dans les premiers rangs. dc -la sociét&-, viser à l'inidépen.
dance, et se déterminer à l'obtenir par la force des armes. E
un mot, c'est la même marche, à la Seule différenice de la rapi-
dité, quie celle qui a été suivie dans la Belgique. Mais mal.
lieireuscinemnt il s'en faut de beaucoup que les circonstances
soient les mêmes, Tandis qu'il y aù peu-près (galité de forces



'ëntre la BeIique et. la. lollande, le. nouveau ,oyaum cde P1a
logne, petit démemnbremcnt de l'ancien, ne pourrait pas, dans,
des conjonctures ordiiiaiires, résister assez de temps à I'enpire dé,
Russie,-pour permettre à une.puissance amie de lui prêter nse-
coursopportun, ensu.pjposant qu'ily eût cn Euarope une puissan-
ce disposee à le secourir, et en état de le fiire. Que sera-ce
dans un tenips.où la Russie a, dit-on, deux cent mille soldats,
assemblés sur s.cs frontières ? Le levée de deux cent mille Po-
lonais, ordonlnée, dit- o, par le gouvernemaent provisoire, pour-
ra-t-elle se faire avant *qu'une partie au moins de ces deux cent
iille Russes soit, rendué a Varàovie ? La cliose nous paraît

iipàssible, à moins que l'insurrection n'ait lieu aussi et siaïiul-
taiîénient dains les provinces polonaises réunies q à la Russie, y
compris la Litaie, .le Courlaadee Livoni. Quant ax
parties de l'ancienne Pologne iéuiiies à lAut-iche et a la uxlnus croyons qu'une insiurrectioi générale y est à peu près in.
possible ; et si elle avait lieu, la nation .iurait enîcore à lutter
seule, au moins pour n tlumps, cô«itre les trois graiidespiiis-
sacsies voisiies. Dejà la Prusse à fait marcliei 0,OO.
hiies, non pas contire Varsovie, mais, pour le graid ducJl
de Posnamue, ahliii d'y prévenir l'insurrection, et il n a pias
douter que l'Autriche n'ait envoyé aussi les troupes, un iiol-bre considérable, dans la Gallicie. 1l .est pourianît vrai de
dire qu'oi voit s'op Irêprésentement, pair l'energie des peu-
Ples, des cloges étoiiiîauaates, que naguère ou durait crus imnpossl;
bles,

Sa Sainteté, PiE VIII, est d'éedée, nu commencement dèDöcemb lre.
M. Benjamin Cohsiait, ëst mort à Paris dans le cours di

mêeaie mois. Quatre-vingt ille gardes nationaux en unifome
ont assisté à ses funérailles.

Le gouvernement français poursuivait avec activité ses pré-aurausi N nilitaires. Oai in±a j aii que dais peu, l'ari ée régr.-ere serait de 500,000 laîmiies, et qu'il y airait un miliolle gaides aaioaux arilés ut équipés.
Mr. lEinry 1lur a été élu mueinbre du parleient pJaarirestoia. Cete elechon peuit être regaîrdée cojIajue unmi naouveaiuuqgue de l'esprit du temps.

i vons lieu de croire que les bruits qui ont été mis enieiation dans cette ville, et dilî ce papier a fait muione
d'i iun addiiOna anx membres du conseil législatifel di.

S~ cet te irnce, sunat suis amcmi fondeet.--G,.



IAîon. .JoHN Ri'ëo é,: uiolnmé prsidn km con e
Feil îé4,,islýi pro Icp pore, durant l indisposition de l'honorabld
J1 lige enl Chef.

Samedi dernier, Messicurs les A mateurs du Théiâttre de So
ciété ont jnué 1 Orpheline, et les Fo dreries de Scapin,
grande satisfaction d'uin aditoire respectable et. noinhreu,.
Le noibre (les dames et des demoiselles, dans les prenîières et
les .secondes loges, nous a paru beaucouj plus considérable
ii'à aucine des rcplésentatibns en langue frahçaise auxquelles
notis avons assisté. Tous les acteurs ont montré des talens peu
ordiiaires, surtout dans l'Orpheline, et ont mérité les applau
dissemens souvent réitérés les spectateurs.

incendie et Accident.-Lè 31 d n mois dersiier, à Ste. ERosrt
le feu 'émnart déclaré dans le grenier de létable du nommé Mi-
cldiel Ploiiffe, il alla an bâtiment, accompagné de sa femme; et
ils y entrèrent tous deux pour en faire sortir les animaux. Ils
(,il avaient di (aché ueluques-uns, lorsque le toit s'écroula et
fe:-ma la porte sur ctiî Ils y d(emcurèrent entourrés (le flhni-
nes et presque suiffoqués anr la fumée, jusqtiet ce qu'ils fussent.

parvenus à briser la porte i démi blulée. Ils sartirent alori
jeurs hardes touit e] l'ci. et firenît roulés dans la neige par los
personnes ve:ues -à leiur secours ; mais leurs briuliureîs etaent
déjii. si graves, que llioniio inot riii le lendeniii, et la femnme

le surleidenain. Ces infortu nés onit laissé un( famil le seet
ouit uiteiîfinîst.

Mariés :-A St. Jean, lie d'Orléans,le 25 de Janvier cde.rnier; Mr: C. IL
H. N. LmauE, notaire, à dille. Adelaide Roy, de St. VMllier ;

St. Mattiiis, le même jour, Mr. Ambroise VJGEANT, fà dlle. eargue.
rite DrEîMES-

Au même lieu, le même jour, Mr. Amable DEMERs, mircliand, de
Chiambly, à dile. Rosalie DEMERs

A Qiébec, le 1er du présent mois, J. B. Isaie NoELî DE Tiri.-7, écuyer,
seigneur de St.'Antoine de Tilly, et membre de la chambre d asseniblée,
à dile. Mirguerite Ry.XN, île la Pointe aux Trembles

A Vaîudreuil, le même jour, 1M-lr. Abr;ham ,iFEBvRE, à dille. M.
LEC Rue. nièce de M. ARcHAMBAU.T, curé du lieu ; .

A St. 1 ;ilrent,.le 7, Mr. J. B. INEBEu dit M.ATHA, à dile. Sophie Le-
Mar% dite DErLonNIE

A RLigaid, le S, M. Clet RfZEN, ils unique d ignhce RJAîzxa,
écuyer; île St. Benoit, à dlle. Rose SoJie GAv·rmEn.

Décédés :-A Montréal, le 6, Mr. George MoRE g9, gé'de 21 ans
Le même jour, à Verchères, à l'âge d'envirion 25 anis, (Ille. Catherine

VA LLr., ille de feu P. G. VXILÉE, écuyer;

Co.îasnroràss::-MM. William LyoNS, et Olivier Fleury Dr. L
GonaEmr.nre, médecins et chirurgiens.



CEMMENT, PUB LÉ-,et- aintenant à vendre ehbe l'Auteur, et
à l Libiairie de MM- E R.FAss & Cie, un.volume de .Po4s

eanadiennes, ayant. pour titre :

NPTRES;SATRESCANSONs &.parM.BsLan
TAnLE Dis MàriE1Es.

réfaae.-Epitre Enfantine.-Sati: I,' contre lsrice. atire !I1
contre I'Envie--Satire1H, contre la Paresse.-Satir IV, contre. l'îgana
rance.-Epitre T, 'st mob4s iiirebi.-Epitre 'Il Delpimur speie rcti-
Les'Délices de l'Union.-Le Bill de l'Union.-Les Orateurs Canadiens,
Le Vin d'Espagne.-Couplets.-Le Pouvoir des Yeux.-Les;Peines d% lA.
inour.-Le Héros Canadien.-mLes Moeurs *Acàdierines'(Ode ou Chanson,
eux l'air: J'ai vu mes tristes journées.)-Les Savans. de la Grèce.-Les

. Grands Chefs.-Dithyrambe sur la mort:de Wolfe et de Montealni.-Le
Jour de l'An.-Les Souhaits;-L'Union.-La Perspective.-Les. NouveauX
Souhaits.-L'Hiver'du Canada.-Epitàphe1de l'An 1826.-La Gazette.-.
Le Beau Sexe (Sur. 'air, JAussitôt gue la lumière; Que j'aime, à voir leu
hirondelles, 4-cj-Les Rimes- en EC.-Le Temps..Epitaphie du Cana.:
dien.-Vers.-La Lotterie.--Enigmes.nEpithalame.-Epigramme.-Ep
taphe.générale.-Bons-mots.-Vers Latins.

TAPS 'DE TOILEPEINTE.
'E Soussigné a l'honneur de prévenir M. M. les Curés et le publicr

AU.: général, quil continue à manufacturer, au plus court avis, et a à venj
dretdes TAris DE (PriD DE -ToLE PEINTE, pour les chours d'êglii*i
s sålons &c., à sonattelier, rue 'du St.. Sacrement, Montréal.

J_..B CHALIFOUX
Octobre, 1827.

Messieurs les abonnés, particulièrement ceux qui -n'ont- encore iea
"donné depuis.squ'il. reçoivent, ou qui doivent plus d'un sémestre, soit
îpriés-de vouloir bien payer, au moins à-compte'le:plutôt possible.

. Mesrs. les. Insittuteurs, Marchands, Commis et autres.
L E Soussigné à vendre, L'ARITHMETIQUE; proprement.et solide.

ment reliée- et dem. rel. Aussi, la GLoGRAPHIz EN MiNIATURE, a.
VoiOGE oE FRANctHERE &.-&c. ' M.BIBAUD.
,N. B. Oneevra pour être insérés sur la couverture des -Avertissemerné

* rayant rapport aux Sciences, aux Arts à" l'Enseignement, et à la Librairie

Soussigné a.lhonneur <le prévenir'qu'il continue d'enseigner.la'
r Grammaire Française, la Grammaire Latine, la Géogr hic, L'..

*ithmélique, la Géométrie, &c., à sa-demeure, Rue-Viger, près, a'Marché-
eif. M. BIBAUD
:1 tradtit aussi 'de l'ANGLAIS en RANÇAISPAMPHLET

REQUETS, AVXrrMTSEmENS, &c.

NE personne .d'unAge már,et qui a acquis ce Texpérience ms les
iffres et le commerce, désirerait frouerde-l'emp ni, comme *Cm-

'erd,.ou Con-ducteur'de travaux publies.-S'adresser Aàiditeur.
.Mentréêl,åt4 Septembrer-1S0


